


  
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

MARCHÉ PUBLIC D’ETUDE 
 

-=-=-=-=-=-=-=- 
 

Pouvoir adjudicateur : 
 

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE D’ÉNERGIE DE LA 
SOMME 

 

-=-=-=-=-=-=-=- 
 

Objet du marché : 
 

MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE 
D’OUVRAGE RELATIVE AU PROGRAMME 

SUIVANT : 
 

Mission AMO pour la réalisation d’une chaufferie 
automatique au bois avec réseau de chaleur au 

bois/gaz de la Ville de Roye. 
 

=-=-=-=-=-=-=- 
 
 

Avenant n°3 au marché notifié le 1er décembre 2015 passé 
avec l’entreprise CEDEN 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
Entre : 

 

 

-  L’entreprise CEDEN, 46 rue Raoul Gloria - 76230 BOIS-GUILLAUME, SIRET n°48852491900039, 

représenté par Monsieur PLUMAIL Dominique, Gérant, désigné dans ce qui suit par « le Prestataire », 
 
 
d’une part 

 

 

 

Et 

 

 
- la Fédération Départementale d’Energie de la Somme, représentée par son Président, Monsieur Franck 

BEAUVARLET, dûment autorisé par délibération du Bureau du 2 juillet 2021, désignée dans ce qui suit par la 

Fédération,  

 

 

d’autre part 

 
 
 
 
Etant exposé que : 

 

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 
 

Article 1 – Prestations complémentaires 
 
Le marché initial a été signé le 07/12/2015, avec pour objectif une mise en service de l’installation en 
décembre 2017, puis un terme de la mission en décembre 2018 (à l’issue d’une année d’exploitation 
de l’installation).  
L’avenant n°1 avait pour objet d’intégrer des prestations complémentaires non prévues dans le 
marché initial. 
L’avenant n°2 avait pour objet de prendre en compte les prestations complémentaires non prévisibles 
au cours de l’année 2019 et de l’année 2020 de la part de l’Entreprise CEDEN. 
 
Le suivi des travaux, initialement prévus sur une année, a dû être prolongé de 3 mois en raison des 
retards pris pour la livraison des pièces et les difficultés rencontrées par l’entreprise ENGIE au cours 
du chantier. Il apparaît aujourd’hui nécessaire de prendre en compte le travail supplémentaire réalisé 
par le cabinet CEDEN sur le trimestre complémentaire de suivi.  
Les différentes séances de négociation et les simulations nécessaires afin de conserver l’équilibre 
économique de l’opération ont également entrainé un travail complémentaire. 
Durant ce trimestre, le nombre de journées supplémentaires, non prévues au contrat initial, s’élèvent à 
0,75 journée ingénieur et 3 journées technicien, nécessitant de revoir le marché. 
 
 
 

Article 2 – Montant de l’avenant n°3 
 

Compte tenu des prestations complémentaires à réaliser décrites à l’article 1, le montant du marché 
est porté de 72 375,00 €HT à 74 925 €HT soit 89 910,00 € TTC (TVA à 20%) selon le devis suivant : 
 
 
 



 



 
La date de révision des coûts journaliers de la prestation complémentaire est considérée à la date de 
signature du présent avenant. 
 

 

Article 3 – Dérogation aux clauses du marché initial 
 

Pour tout ce à quoi il n’est pas dérogé par le présent avenant n°3, les clauses et conditions du marché 
initial sont et demeurent applicables. 
 

 

 

 

 

A Bois-Guillaume,                   A Boves, 
Le        Le  
 

Le Prestataire,        Le Président de la Fédération Départementale  

Gérant de CEDEN                                                                         d’Energie de la Somme 
 
 

Dominique PLUMAIL        Franck Beauvarlet 
 
 
 
 
 
 
 
Reçu notification de l’avenant, le  
Le Prestataire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fédération Départementale d’Energie de la Somme 

3 Rue César Cascabel / Pôle Jules Verne 2 
80440 BOVES 

Tél : 03 22 95 82 62    fde80@fde-somme.fr      www.te80.fr 
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